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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS DE L’UMQ 

 
 
1. Références : 

 
i) Pièce HQD-2, document 1, page 8, lignes 4-7 ; 
ii) Pièce HQD-2, document 1, page 8, tableau 1 ; 
iii) Dossier R-3568-2005,  pièce HQD-1, document 1, page 8, tableau 1 ; 
iv) Dossier R-3622-2006,  pièce HQD-2, document 1, page 12, réponse 9.1 ; 
v) Dossier R-3622-2006, pièce HQD-2, document 1, page 13, réponse 9.1. 

 
Préambule :  
Le Distributeur souligne à la référence (i) que « Tel que démontré au tableau 1, le 
Distributeur a utilisé l’Entente de façon minimale depuis 2005, particulièrement lors des 
300 heures de plus grande contribution. Les résultats sont nettement inférieurs aux 
espérances d’utilisation établies lors des demandes d’approbation des ententes-
cadres. » (nos soulignés). 
 
La référence (ii) montre l’utilisation des ententes globales cadres depuis 2005. 
 
La référence (iii) montre les quantités et coûts associés à l’Entente pour l’année 2005. 
 
La référence (iv) montre les quantités et coûts estimés de l’entente cadre pour l’année 
2007. 
 
La référence (v) montre les quantités et coûts estimés de l’entente cadre pour l’année 
2008. 
 
Demandes : 
1.1 Veuillez justifier en quoi le tableau 1 ‘"démontre"’ que le Distributeur a utilisé 

l’Entente de façon "minimale"’ depuis 2005, c’est-à-dire qu’il n’existe aucune autre 
solution qui résulterait en une meilleure utilisation de l’Entente lors de toutes les 
heures depuis 2005. 

1.2 Si la réponse à la question 1.1 indique qu’il existerait une autre solution qui 
résulterait en une meilleure utilisation de l’Entente lors de toutes les heures 
depuis 2005, veuillez décrire cette solution en termes de coûts évités. 

1.3 L’affirmation "particulièrement lors des 300 heures de plus grande contribution" 
signifie-t-elle que l’Entente n’ait pas été utilisée de façon minimale lors des autres 
heures depuis 2005 ? 
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1.4 La référence (iii) indique qu’il y a une probabilité de 10 % que la quantité de GWh 

utilisés lors des heures à 30 ¢/kWh soit inférieure à 1,2 en 2005. La référence (ii) 
indique que l’utilisation réelle des dépassements pendant les 300 heures de plus 
grande contribution a été de 1,1 GWh en 2005. Veuillez indiquer les principales 
raisons expliquant qu’un cas de moins de 10 % de probabilité se soit réalisé. 

1.5 La référence (iv) indique que l’espérance des coûts pour l’année 2007 était de 1,6 
M$ CA. La référence (ii) indique que les coûts pour l’année 2007 ont été de 15,7 
M$. Veuillez expliquer la contradiction entre ces montants et l’affirmation de la 
référence (i) selon laquelle "Les résultats sont nettement inférieurs aux 
espérances d’utilisation établies lors des demandes d’approbation des ententes-
cadres." 

1.6 La référence (v) indique que l’espérance des coûts pour l’année 2008 était de 6,4 
M$ CA. La référence (ii) indique que l’estimation préliminaire des coûts pour 
l’année 2008 est de 7,1 M$. Veuillez expliquer la contradiction entre ces montants 
et l’affirmation de la référence (i) selon laquelle "Les résultats sont nettement 
inférieurs aux espérances d’utilisation établies lors des demandes d’approbation 
des ententes-cadres." 

2. Référence : 
 
Pièce HQD-2, document 1, pages 8-9. 

 
Préambule :  
La référence précise que « Grâce à d’importants achats de court terme sur les marchés, 
le Distributeur a évité des dépassements lors des 300 heures de plus forte charge. 
Cependant, des dépassements plus importants n’ont pu être évités lors des autres 
heures de l’année.  ». 
 
 
Demandes : 
2.1 Veuillez fournir un tableau montrant, pour chacune des 300 heures de plus forte 

charge de 2007, la quantité des importants achats de court terme effectués par le 
Distributeur de même que le prix unitaire correspondant. 

2.2 Veuillez expliquer pourquoi des dépassements plus importants n’ont pu être 
évités lors des autres heures de l’année 2007 alors que des dépassements 
importants ont pu être évités lors des 300 heures de plus forte charge. 
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2.3 Veuillez fournir un tableau montrant, pour chacune des heures de 2007 pour 

lesquelles des dépassements n’ont pu être évités, la quantité des achats de court 
terme effectués par le Distributeur de même que le prix unitaire correspondant. 

3. Références : 
 

i) Pièce HQD-2, document 1, page 10, tableau 2 ; 
ii) Pièce HQD-2, document 1, page 11, lignes 6-9. 
 

Préambule : 
 
La référence (i) présente la probabilité d’utilisation de l’Entente pour les cinq prochaines 
années. 
 
La référence (ii) indique que « Il convient également de noter que les coûts estimés 
résultent d’une espérance d’utilisation élevée pendant les 300 heures de plus forte 
charge. Or, comme le Tableau 1 le démontre, les moyens mis en oeuvre par le 
Distributeur permettent une utilisation des ententes-cadres bien inférieure à 
l’espérance.». 
 
Demandes : 
 
3.1 Veuillez décrire la méthode utilisée pour préparer le tableau 2 de la référence (i). 

3.2 Veuillez expliquer, pour l’année 2013, la baisse marquée de l’utilisation de 
l’Entente pour les 300 heures de plus forte charge entre le cas de 75% (245,0 
GWh) et celui de 90% (75,5 GWh). 

3.3 Veuillez indiquer si la remarque de la référence (ii) a été prise en compte dans la 
préparation du tableau de la référence (i) et, si ce n’est pas le cas, veuillez 
expliquer pourquoi. 

4. Référence :  
 
Pièce HQD-2, document 1, page 12, lignes 18-20. 
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Préambule :  
 
La référence indique que « Or, les coûts des approvisionnements de long terme sont 
beaucoup plus élevés en 2009, notamment en raison d’une demande plus faible, de 
sorte que le maintien du prix de 8,5 ¢/kWh est très avantageux.  ». 
 
Demandes : 
 
4.1 Veuillez fournir les faits qui montrent que les coûts des approvisionnements de 

long terme sont beaucoup plus élevés en 2009. 

4.2 Veuillez préciser de quelle demande il est fait mention dans la référence. 

4.3 Veuillez expliquer le lien entre une demande plus faible et les coûts des 
approvisionnements de long terme beaucoup plus élevés. 

5. Référence : 
 
Pièce B-3 – HQD – Relevé des livraisons réalisées 2006. 
 

 
Préambule :  
 
La référence contient un fichier EXCEL avec les onglets "2006 horaire" et "2006 
mensuel". 
 
Demande : 
 
5.1 Dans l’onglet "2006 horaire", veuillez expliquer la signification de valeurs 

négatives (par exemple le 31 mars) dans la colonne 6 intitulée "Volume des 
engagements du Producteur envers des tiers". 

6. Référence :  
 
Pièce B-3 – HQD – Relevé des livraisons réalisées 2007. 
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Préambule :  
La référence contient un fichier EXCEL avec les onglets "2007 horaire" et "2007 
mensuel". 
 
Demandes : 
 
6.1 Dans l’onglet "2007 horaire", veuillez expliquer la signification de valeurs 

négatives dans la colonne 6 intitulée "Volume des engagements du Producteur 
envers des tiers". 

6.2 Dans l’onglet "2007 horaire", veuillez expliquer de façon générale le contenu de la 
colonne 8 intitulée "Volume des approvisionnements hors patrimoniaux provenant 
d’HQP" en spécifiant notamment les contrats en vigueur applicables autres que 
l’électricité patrimoniale. 

6.3 Dans l’onglet "2007 horaire", veuillez expliquer de façon spécifique la valeur de 
3574 MW pour le 18 décembre à l’heure 10, dans la colonne 8 intitulée "Volume 
des approvisionnements hors patrimoniaux provenant d’HQP" en spécifiant 
notamment les contrats en vigueur applicables autres que l’électricité 
patrimoniale. 

6.4 Dans l’onglet "2007 horaire", veuillez confirmer que la valeur de 0,10 de la 
colonne 14 pour le 25 juin à l’heure 8 est bien valide ; sinon fournir la bonne 
valeur. 


